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. Ces frais Ire sop.t :perçus que dans lec,as .d'opérati,l()n~ 
, 	 dfectuée.s à la demande de l'abo;nné ou \Opér.é,es.. 

d'~officeen cas d'infraction ~uxprescriptl,ons du "p.r.é-
ISent règlement. . 

60 ) Taxes de jermleturede rprise 1!àrabon:rzés 
retardafJa.ires., 

Il est appliqué un~ taxre. de cinq cent francs ,(500 
frs.) par fermeture, pour r:etard de paiement ,~s con_ 
sommations d'eau et des travaux. cette fermeture eat 
effectuée un mois ,après:la notification du retard à 
l'abonné par lettre recommandée. r' f 

70 ) Avancës sur consommation. 
Une avanoo ,sur Cionsommation, ,VJersée au mo~t 

de ,la signa1;ure ide )a. police d'abonnement :e,st fix,qe,. 
comme Isuit. { 

Compteurs 'de 12 à 20 m[m. -30 :nlètli~ euh$, 
Compteurs .:d'e30 à i 60 m[m. - 100 m:è1!.ies (lU~ 
Compteurs ,de 80 à JOQ mini. "'- 500 'IQètl1~,,~s 
Cette .avanCie èst remb,O,ul'1sée 'à J'abo:nln;é, .à ,la. fin ~d;u. 

contrat d'abonne~t. 	 . 

ART. 17. - Fra,Ï$ ;d!.r}a travaux 'de 'bl1dri.chement, 
Les trav.aux de premier. ,établissemen.t et t,ous Aut~ 

trav.aux .demandés ~r l'abonné ;ne sont exooutésqu;~a
prè,sV!ersement à la caisse de la régie de Lomé,' éga,l 
au; 'mlontant du devis ';établiau préalable et accep~ 
par l'abonné.' 

ART. 18. Paiem!Mts 
Le.!! redevance.s d'entretien des brnnchem~ts 80.ot 

payables' trimestriellernent. _ 
Le:t indications des compteurs sont relevées dans 

la demièl~ quinzaine de .chaque mo~, ,et les ~dev.
~$ .~d'eau sont versées trimestriellement.· 

Unrelev.é trimestriel Caisant ~onnaitr!e les indica
ti;op.s rlu comp'teur à,chaquie passage mensuel du re.~e

1. veur. de la régiJe des eaux est remis il chaque aDonné,. 
Si Ien ,raison de l'arrêt ou de ln marche irrégu~i,èl'le 

du ~ompteur, il est jmpossible de déduire la consom
mation réelle. ,.de ces .indicatioIl!s, le.s sommes;dues 
par l'abonné sont dJé,oomptées ,sur la moy,e~:mc des 
tl10is mois précéden ta.: , , ' 

Tou:s :~es paÏ!emen~s doiven(.êtl'le effieetués à lacaïs
se de la régie l.des 'eaux de Lom'é, dans les délais fixés 
par ~~ p'rA~nt,règte~~~.i.. . • 
~ déf~ut, le serviqe. de. l'ie.ausera s~spen.du un mo~~ 

ap~~s ~lise len de~~?n: œar lettl1e recommandée,s,~s, 
pr~Judioe de la l1eSlhatlJon "de l'.aboDlllement p~r appb
cabon de l'artiele 8 ri-dessus et leJs' actions dèdroit 
à !exercer contre l'abonné. 

. ART. 19. - Règlemen.t 'jles contestations. 

En. cas de contestations, "l'abonné doit prcé,senrer ~ 
r.é,elam:~t;ion . à la r~giJe. ~dle.s. c,aux de Lomé au plus tar;dl 

,d~ ,un délai de, ;q,!l1.noo jlour:; à dat!e.r de l'e;nvoi A',UIl 
aVlS:re~o.mmande ~a.n,apt die pc servi~. , 

A rléfaut d'accord amiab~e"av:ec deservioo, l~ab~ 
doit iS~irle ~hef «:1,u ser.VîÏde des trav~ux publiea~a. 
un délaI maxnnum ,d~~n ~oi.s à dater de 'sa .r~c~~a
;tiiOIl.' , 	 . 

Si ll'abonné ri'aééepte Pas l'a décision du ch~;f du 
service. des travaux publiés, JI peut se pourvoirdev.:t 
la juridic'ation compétente. Il Aispose à cet ef&t d'lu:oI . 
délai maximum d'un mois à dater de. la notif,id.ationi 
de la décision pl#ité~.i ., . 

Il 	peut de même saisir la juridiction compétente Fl~ 
le chef du service dies travaux public.s n'a P8iS sta(~é, 
dans un délai de ,deux mois. ' 

Si lIa difficulté a pour objet ull;e somme Jact~~ 
l'abonné ,doit ,préalablement à .lson pourvoi d~v'Ant 1. 
juridiction compétente .verser la isomme fix~ Par l.• 
décision lau chef du ,tsCrvicedes travaux publies, ,~t 
dont ,quittance lui ,est ''lCmise souls les rés.erv'es. ~dledr:o'~11 
à~~~ 	 r~' . 

T!ous Iles délais impartis li l'abonné par l,e pré.s,ent 
article doi~t être re.spectés sous peine de forclusion'~ 

CHAPITRE VII 
Clauses 'diverse,s 

ART.' 20. Frais jd!.e timbres :et d~enregi,st'1emen" 
Sont à la char~ d~ .l'abonné les frais de.timbr~ 


et d'enregi.strement de la iPoliee, et les frais d~ ~ 

en .demieure lorsqu'une mesure de ce gie,n-re doit êtrq 

prise: 


ART. 21. M~ures Jransitoires. 
Le maintien des.prÎjSes ~ommunes actuel~e~n:tcèx~- . 

tanres pourra êt~ tolér~ à titre provisoire etr,évo~
ble, à la qondition !Cxpr.essequ'.un r,ohin:etd'.ar;r.êt,: é,ta,.ol 
b1i:aux, frais de ,chaque abonné, permette ,d'i~~ole,r .~ 
1?ar.tiedommune .de ,son ;hranche1m:ent.' 

ART•.22. . Cas'{i"on '1!rév:lisl. 
Dans i~O.US les cas tno;n· prév;us aU pr~nt règlenlen~ 

l'adminls.tr.ation istatQer,a, le;s intél'!elsé,s entendul~ 
EUe fÏXIe,ranotamment: 
1°) - Les qo:nditions ;spéciales à ,imposer loraquq 

la conduite publiqule. de distribution sur laquelle doi~ 
êtl'le fai~ la prise auril! ét~ établie, en totalité o..... en; 
partie aux frais des p.articuUers river~'Bost.~u;r~... 
ment .au pré.sent règl~ment. 

20 ) -. Les conditions à imposer si à titre .~xcep
tionne!. il est consenti ;:des abonnements comportant. 
les pri~ sur les conduite.s autres ,que ~es cond,u~t~ 
publiques de distribution.1 

ART..23. - Leprése;nt arrêté sera .enregistr.é, .~m:-: 
muniqué iCt publié partout où besoin .sera. 

Lomé, le 14 mars 1959 
•S. E. OLYMP,IO.' 

No '55-PMfINT. .du: 

6ma,s >1959 ---,lù;tlp.U~oris6e la ~uhlicaitionl ~~ 


jO,urnal intitulé Lantern~ de Klouto « ~c:dt en Il;a!ng~ 
Ewé !so11;$ la direction 1dè M.' F.()l~o K. Epiphane,! 
ex.:emp~oyé de. commeroe à '.~ou-Toé, Agotl 'Pali,m~.! 

,En: iea;s d'infraction, IQ I.cii:rie'cteur de ~bli;dati~ .~r_ 
PQursui~ ~es ~ï.ne,s pr.évi1l!eS Ipar la l()i· d~ ,29. j~~ 
1881. . 1 . 
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